
L’an deux mil sept, le quatre Octobre, le conseil municipal, convoqué le 27 Septembre  2007, s’est réuni en séance publique sous la présidence de Monsieur Patrick LAURENT, Maire de LUC SUR MER.

Etaient présents :  M. LAURENT Maire, Mme CURET, Mr THOMAS, Mme ROUSSEL, Mme BOUTTEN, Mr CHANU  Maires-Adjoints, Melle LEGOUX, Mr FLAMBARD, Mr FEUILLET,  Mr LETOURMY, Mme FRUGERE, Mr LEMARCHAND, Mme GIOVACCHINI, Mr MOREL, Mme INVERNIZZI, Mr AUBREE

Absents excusés :  Mr PLEY (donne pouvoir à Mr THOMAS),  Mr COROLLER (donne pouvoir à Mme FRUGERE),  Mme ALLIX (donne pouvoir à Mr CHANU), Mme BARBU, Mr NORMAND, Mr BERTOLINI (donne pouvoir à Mme CURET), Mr ANCELLE (donne pouvoir à Mr MOREL)


Monsieur CHANU a été élu secrétaire de séance.

****************************
Prêt sans préfinancement

Double revisabilité limitee

(révisable Livret A et échéances annuelles)

6 logements P.L.A.I.


Vu la demande formulée par la Société Anonyme d'Habitations à Loyer Modéré PORTE DE L'EUROPE (HPE) et tendant à financer les travaux de construction de 6 logements à LUC SUR MER,

Vu l'article R 221-19 du Code monétaire et financier ;


Vu les articles L2252-1 et 2252-2 du Code général des collectivités territoriales ;


Vu l'article 2298 du Code Civil ;


Après en avoir délibéré, le conseil municipal de LUC SUR MER accorde sa garantie à la Société Anonyme d'Habitations à Loyer Modéré PORTE DE L'EUROPE (HPE) pour le remboursement d'un emprunt d'un montant de 650.000,00 Euros que l'organisme se propose de contracter auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations. 


Ce prêt est destiné à financer les travaux de construction de 6 logements à LUC SUR MER, Les Jardins de la Brèche.


Les caractéristiques du prêt PLAI consenti par la Caisse des dépôts et Consignations sont les suivantes :

- Durée totale du prêt

: 32 ans

- Echéances

: annuelles

- Différé d'amortissement 

: NEANT

- Taux d’intérêt actuariel annuel

: 3,30 %

- Taux annuel de progressivité 

: 0 %

- Révisabilité des taux d'intérêt et de progressivité
: en fonction de la variation du taux du livret A sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0%.

Les taux d’intérêt et de progressivité indiqués ci-dessus sont susceptibles de varier en fonction de la variation du taux du Livret A et/ou et du taux de commissionnement des réseaux collecteurs. En conséquence, les taux du Livret A et de commissionnement des réseaux collecteurs effectivement appliqués au prêt seront ceux en vigueur à la date d’effet du contrat de prêt garanti par la présente délibération.


Au cas où l'emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne s'acquitterait pas des sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu'il aurait encouru, la Commune de LUC SUR MER s'engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple demande de la Caisse des Dépôts et Consignations adressée par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.


Le Conseil Municipal s'engage pendant toute la durée du prêt, à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de l'emprunt.


Le Conseil autorise le Maire à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre la Caisse des Dépôts et Consignations et l'emprunteur.


Adopté à l’unanimité.
**************************
Garantie emprunt HPE

4 Logements PLS

Pour financer la construction de 4 logements HPE, la Société Anonyme d'Habitations à Loyer Modéré PORTE DE L'EUROPE (HPE) a décidé de contracter auprès de la Caisse Régionale du Crédit  Agricole Normandie un prêt d’un montant de 500.000,00 euros pour lequel le conseil municipal accepte à l’unanimité d’apporter sa garantie.

Le conseil municipal après avoir pris connaissance en tous ses termes du projet de contrat et des pièces y annexées et après en avoir délibéré, au profit de la SA HLM PORTE DE L’EUROPE (HPE).DECIDE  que la Commune de LUC SUR MER accorde sa garantie à la Société Anonyme d'Habitations à Loyer Modéré PORTE DE L'EUROPE (HPE) pour le remboursement de la somme de 500.000,00 euros, représentant 100 % d’un emprunt d’un montant de 500.000,00 euros que ladite société se propose de contracter auprès de la Caisse Régionale du Crédit Agricole Normandie. 


Ce prêt est destiné à financer les travaux de construction de 4 logements PLS à LUC SUR MER «Les Jardins de la Brèche».


Les caractéristiques du prêt PLS consenti par la Caisse Régionale du Crédit Agricole de Normandie sont les suivantes :

- Taux d'intérêt annuel

: 4.12 %

- Durée totale du prêt

: 30 ans

- Différé d'amortissement 

: NEANT

- Périodicité 

: Trimestrielle


Au cas où l'emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne s'acquitterait pas des sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu'il aurait encouru, la Commune de LUC SUR MER s'engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple demande de la Caisse Régionale du Crédit Agricole Normandie adressée par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.


Le Conseil Municipal s'engage pendant toute la durée du prêt, à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de l'emprunt.


Le Conseil autorise le Maire à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre le Crédit Agricole Normandie et l'emprunteur.


Adopté à l’unanimité.

*************************

Signature contrat C.A.F.

« Enfance et Jeunesse »


Madame CURET informe le conseil municipal qu’un nouveau contrat est proposé par la Caisse d’Allocations Familiales (C.A.F.) dans le cadre de l’aide pour l’accueil des jeunes.


Elle présente les différents aspects de ce contrat  « Enfance et jeunesse » et demande l’autorisation de signer ce contrat afin de continuer dans les meilleures conditions l’action de la commune pour les jeunes.


L’aide apportée par la CAF sera sur 4 ans et évaluée à   29.011,22 € par an ce qui correspond à 55% des nouvelles actions qui sont réalisées chaque année.


Après en avoir délibéré, le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents se rapportant à ce nouveau contrat « Enfance et Jeunesse ».


Adopté à l’unanimité.

**********************
Modification règlement
Intérieur « Les Lucioles »


Monsieur le Maire rappelle qu’un règlement intérieur, adopté par délibération en date du 16 septembre 2004 et modifié par délibération en date du 16 février 2006, est appliqué à la structure multi accueil « Les Lucioles ».


Afin d’adapter certaines clauses pour un meilleur fonctionnement de la structure, et de répondre à certaines demandes de la Caisse d’Allocations familiales, il est nécessaire de modifier le règlement.


Le conseil municipal, après en avoir délibéré, autorise Monsieur le Maire à signer le nouveau règlement des Lucioles.


Adopté à l’unanimité.

************************

Signature cahier des charges

Location appartement

Rue de Verdun

Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’un logement situé au 3 rue de Verdun va être loué.


Afin de régulariser cette location il y a lieu de signer un cahier des charges pour une location à usage d’habitation qui permettra d’établir un bail.


Pour ce logement de type F 3, le loyer mensuel est fixé à 450 € les charges en sus.


Monsieur le Maire donne  lecture du cahier des charges proposé. Le conseil municipal, après en avoir délibéré, autorise Monsieur le Maire à signer le présent cahier des charges ainsi que le bail s’y rapportant.


Adopté à l’unanimité.
************************

D.M. COMMUNE
N°2


Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’il y a lieu de voter une décision modificative N°2 au budget communal :

- Suite à la création d’une régie « fourrière automobile » les frais d’enlèvement de véhicules abandonnés sont à régler au  garage qui a signé une convention avec la commune pour ce genre d’actions. 

- Il y a lieu de rajouter au chapitre 20 D en investissement la somme de 10.000 € qui correspond aux insertions pour les appels d’offres, et aux frais d’études.

- Une réduction de titre  sur exercice antérieur a été accordée à la Communauté de Communes concernant l’aménagement du chemin Luc-Langrune réalisé en 2005


La décision modificative se présente ainsi :

- D 022  Dépenses imprévues Fonct.:………………………
-   6.000,00 €

- D 020 Dépenses imprévues Invest. ……………………….
- 10.000,00 €

- D 202  Frais documents d’urbanisme ……………………..
+  1.200,00 €

- D 2031 Frais d’études ………………………………………
+  4.000,00 €

- D 2033 Frais d’insertion …………………………………….
+  4.800,00 €

- D 6117 Frais fourrière automobile …………………………
+  1.500,00 €

- D 673  Réduction titre exercice antérieur …………………
+  4.500,00 €


Adopté à l’unanimité.

*******************
Avenants C.P.L. BOIS

Tx Ecole Primaire


Monsieur CHANU informe le conseil municipal qu’il y a lieu, dans le cadre des travaux d’extension et de restructuration de l’école primaire, de voter des avenants pour les lots 6-7-8.


Ces avenants ont été étudiés et acceptés par la commission d’appels d’offres « extension et restructuration de l’école primaire » le 28 septembre 2007.

Lot 6 :  ‘(avenant N°1) : 


Modification de menuiseries, suppression d’ouverture (- 5.262,40 € T.T.C.)

Lot 7 : (avenant N° 1) :


Modification de placards et de l’escalier (+ 4.915,56 € T.T.C.)

Lot 8 :  (avenant N°1) :


Modification de l’aménagement du bâtiment « 1960 »

Et de la toiture des sanitaires   (+ 11.594,94 € T.T.C.)


Après en avoir délibéré, le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à signer les avenants suivants :

	LOTS
	ENTREPRISES
	LIBELLE
	MONTANT T.T.C.

	N° 6
	C.P.L. BOIS
	Menuiseries extérieures stores
	- 5.262,40 €

	N° 7
	C.P.L. BOIS
	Menuiseries intérieures
	+ 4.915,56 €

	N° 8
	C.P.L. BOIS
	Plâtrerie sèche
	+11.594,94 € 



Adopté à l’unanimité.
*******************
Signature marché à bons de commande
Tx réfection de trottoirs

MARTRAGNY

Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’une consultation des entreprises a été lancée  fin juillet 2007 pour des travaux d’entretien et de réfection de trottoirs, programme 2007-2008 .


Dans le cadre de la convention ATESAT (assistance technique fournie par l’Etat pour des raisons de Solidarité et d’Aménagement du Territoire), les services de la D.D.E. du Calvados ont préparé le dossier de consultation dans le cadre d’une procédure adaptée.


Après ouverture des plis, l’entreprise MARTRAGNY, moins disante, a été retenue. Ce marché est passé sous le système de bons de commande avec un minimum de 50.000 € et un maximum de 200.000 €


Après en avoir délibéré, le conseil municipal, autorise Monsieur le Maire à lancer la procédure de dévolution du marché et à signer le Marché  et toutes les pièces s’y rapportant, avec l’entreprise MARTRAGNY de ST COME DE FRESNE (14)


Adopté à l’unanimité.

*********************

Questions orales


Mme CURET informe le conseil qu’elle a eu confirmation, lors d’une réunion, que le circuit du Marathon 2008 ne changerait pas.


Mme FRUGERE est étonnée de la mise en place du stationnement à cheval sur le trottoir dans la rue du Docteur Charcot . Monsieur le Maire répond que la circulation était facilitée et que ça ne gênait pas du tout le passage des piétons.

Melle LEGOUX demande que soit remis en place des panneaux pour indiquer les toilettes de la Brèche Marais.


Mr MOREL fait remarquer qu’il  était dommage que la digue n’ait pas été nettoyée le week-end de la dernière tempête.

*********************


La séance est levée à 22 H 10

